
           Et c’est parti !          

La flamme des J.O* des paroisses du doyenné, portée 

par des volontaires, a commencé le tour des 10 paroisses et 

arrivera le 21 avril à Lapugnoy au cours de la messe de 11h00. 

Soyons nombreux pour les accueillir ! 

A l’issue de la messe, un repas convivial sera servi à la 

salle paroissiale de Lapugnoy. Rien à préparer, tout sera 

prêt pour la somme de 10 euros par adulte et 8 euros par 

enfant, boissons comprises. Vous êtes les bienvenus ! 

Au menu : Carottes râpées, salade de pommes de terre, 

taboulé, tranches de porc et de bœuf et dessert. 

Le dimanche 28 avril, des porteurs de flamme de notre 

paroisse partiront de Labeuvrière à pied, à vélo ou en 

courant pour parvenir à la messe de 11h00 à Marles les 

mines.                                                     * joies ordinaires 

---------------------------------------------------------- 

M. ou Mme………………………………………………………………….  

Réserve :     Nombre de repas adulte (10 euros): ………..  

                  Nombre de repas enfant (8 euros): …………  

Et règle la somme de …………….euros en espèces ou en 

chèque à l’ordre de la Paroisse Sainte Trinité sous 

Roquelaure. 

A déposer SVP avant le 10 avril à la sacristie ou à la permanence.   
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